
CONSIGNATION

PALETTE
Dans une démarche de groupe éco-responsable, BONIFAY s’engage à valoriser toutes les ressources, et à 

réduire les émissions de carbone à tous les stades de cycle de vie d’un ouvrage. 

Aussi, nous vous informons qu’à partir du 1er janvier 2020, toutes les palettes de :

tuiles, ciment, briques, agglos, boisseaux, pavés, bordures, caniveaux
seront consignées. 

INFO CLIENT

Nous vous rappelons que sur vos factures figure une ligne dédiée à la palette consignée . Lors du retour de vos palettes, 18
€ ht vous seront restitués (palettes Bonifay). Le tarif peut évoluer selon les fournisseurs. Seulement 7€ sont donc 

réellement à votre charge, correspondants aux frais d’entretien et de réparation.  

1
Vous achetez vos matériaux 
dans l’une de
nos agences Bonifay.

5

La palette est 
stockée, réparée  
si besoin, puis 
réinjectée dans 
le circuit de 
distribution.

4
Un avoir est 

automatiquement 
enregistré sur votre 

compte client
( si votre compte palette est 

créditeur)

3 Vous ramenez vos palettes
dans l’agence de votre choix
( dans les 2 mois qui suivent votre achat)

2 Vos produits sont 
livrés sur votre 
chantier, ou enlevés 
directement par vos 
soins.

RÉPARER ET RÉUTILISER LES PALETTES, UN PETIT GESTE SIMPLE POUR PRÉSERVER NOS FORÊTS




